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Codage à l’indication

➢ Depuis 2018, les établissements de santé ont l’obligation de préciser, lors de la facturation, 

l’indication dans laquelle un médicament de la liste en sus MCO/HAD est utilisé. Ce codage 

vise à concourir à une juste prescription de ces médicaments.

➢ Sur le site du ministère, vous pouvez retrouver le référentiel des indications des spécialités 

inscrites sur la liste en sus ainsi que la notice explicative.
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/autorisation-de-mise-sur-le-marche/la-liste-en-

sus/article/referentiel-des-indications-des-specialites-pharmaceutiques-inscrites-sur-la

 

➢ L’article L. 162-18-1 du Code de la sécurité sociale de la LFSS 2022 a pour objectif d’affiner 

le codage des indications pour les médicaments inscrits sur la liste en sus, en réduisant le 

recours au code I999999

 

https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/autorisation-de-mise-sur-le-marche/la-liste-en-sus/article/referentiel-des-indications-des-specialites-pharmaceutiques-inscrites-sur-la
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/autorisation-de-mise-sur-le-marche/la-liste-en-sus/article/referentiel-des-indications-des-specialites-pharmaceutiques-inscrites-sur-la
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AMM miroir: c’est quoi?

➢ Définition de l’AMM miroir : 

Soit un médicament A porteur d’une indication AMM/AAP en association avec un 

médicament B. Le médicament B n’est pas porteur de cette AMM/AAP et relève de la liste 

en sus pour d’autres indications

 → Évolution des règles des médicaments inscrits sur la liste en sus (LES) 

bénéficiant d’une autorisation dite « miroir »

➢ Ajout du code indication « I999997 » = Indications faisant l'objet d'une prise en charge 

au titre du dispositif dit "AMM miroir" au sens de l'article L. 162-18-1 du code de la 

sécurité sociale

➢ L’Arrêté du 5 septembre 2024 fixe la liste des premières spécialités concernées par le 

dispositif. → La liste est évolutive selon l’apparition de nouvelles situations 

NOTE D’INFORMATION INTERMINISTÉRIELLE N° DGOS/RI2/DSS/1C/2024/117 du 7 août 2024 relative à la codification des indications de 

médicaments pris en charge au titre de l’article L. 162-18-1 du Code de la sécurité sociale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050192889
https://omedit-hdf.arshdf.fr/wp-content/uploads/2024/08/2024_117.pdf
https://omedit-hdf.arshdf.fr/wp-content/uploads/2024/08/2024_117.pdf
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AMM miroir : les 7 situations existantes
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AMM miroir : les 7 situations existantes

Cas n° 3:

A = Médicament pris en charge en sus des GHS 

B = Médicament pris en charge en sus des GHS pour au moins une de ses indications mais 

ne comportant pas d’AMM en association avec le médicament A 

Exemple :

Keytruda (médicament A) en association à une chimiothérapie avec ou sans 

bevacizumab (médicament B), dans le traitement des patientes adultes atteintes d'un 

cancer du col de l'utérus persistant, récidivant ou métastatique, dont les tumeurs expriment 

PD-L1 avec un CPS ≥ 1
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AMM miroir : les 7 situations existantes

Lynparza (médicament A) est indiqué en association au bévacizumab (médicament B) pour 

le traitement d'entretien des patientes adultes atteintes d'un cancer épithélial avancé (stades 

FIGO III et IV) de haut grade de l'ovaire, des trompes de Fallope ou péritonéal primitif et qui sont 

en réponse partielle ou complète à une première ligne de traitement associant une 

chimiothérapie à base de platine au bévacizumab et dont le cancer est associé à un statut 

positif de la déficience en recombinaison homologue (HRD), défini par une mutation des gènes 

BRCA1/2 et/ou une instabilité génomique.

Cas n°6 :

 A = Médicament pris en charge dans le tarif des GHS 

et B = Médicament pris en charge en sus des GHS pour au moins une de ses indications mais 

ne comportant pas d’AMM en association avec le médicament A

Exemple :
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AMM miroir : les 7 situations existantes

Cas n°7:

 A = Médicament relevant du dispositif AAP

 B = Médicament pris en charge en sus des GHS pour au moins une de ses indications mais ne 

comportant pas d’AMM en association avec le médicament A

Exemple 

RYBREVANT® (amivantamab) (médicament A) est indiqué en association au carboplatine et 

au pemetrexed (médicament B) en première ligne de traitement des patients adultes atteints 

d’un cancer bronchique non à petites cellules (CBNPC) avancé avec mutations activatrices du 

récepteur du facteur de croissance épidermique (EGFR) par insertion dans l’exon 20, pour les 

patients non opérables
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AMM miroir : extrait du référentiel DGOS



Noms

Date

:

AMM miroir : Repérage de l’indication miroir à l’aide du 
diagnostic principal 

Exemple d’indication : Tecentriq, en association au bevacizumab, est indiqué dans le traitement des patients adultes 
atteints d’un carcinome hépatocellulaire (CHC) avancé ou non résécable, n’ayant pas reçu de traitement systémique 
antérieur, avec une fonction hépatique préservée (stade Child-Pugh A), un score ECOG 0 ou 1, et non éligibles aux 
traitements locorégionaux ou en échec à l'un de ces traitements 
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➢ Question établissement : 

« Keytruda, en association à une chimiothérapie pemetrexed et sel de platine, 

est indiqué dans le traitement de première ligne des patients adultes (statut 

de performance ECOG de 0 ou 1) atteints de cancer bronchique non à petites 

cellules métastatique non-épidermoïde dont les tumeurs ne présentent pas de 
mutations d’EGFR ou d’ALK »

 

molécules ancien codage nouveau codage

pembrolizumab I000476 I000476

pemetrexed I999999 I999997
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Impact sur les industriels 

Le codage des AMM miroir est primordial pour pouvoir appeler les remises par indication 

auprès des industriels et les inciter à s’inscrire dans une démarche de droit commun.

Arrêté du 3 juillet 2024 fixant le barème progressif selon lequel est défini le taux des remises dues au titre de 

l'article L. 162-18-1 du code de la sécurité sociale - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908474
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908474
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Le réseau des observatoires du médicament, des dispositifs médicaux et des 

innovations thérapeutiques (OMéDIT)  est associé à l’accompagnement des 

établissements de santé dans la mise en œuvre de ce dispositif.

Pour toute question sur le codage des indications, 

n’hésitez pas à contacter votre OMéDIT !
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